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Article 1 : 

L'ASSEMBLEE NATIONALE 

VU la Constitution ; 

VU la résolution n°001-2002/AN du 05 jUin 2002, 
portant val1dat1on du mandat des députés ; 

a délibéré en sa séance du 20 avril 2004 
et adopté la loi dont la teneur suit : 

TITRE 1 : DISPOSITIONS GENERALES 

Chapitre 1: Définitions 

La présente loi a pour objet de protéger, au Burk1na Faso, les droits des personnes 
en matière de traitement de données à caractère personnel, quels qu'en so1ent la 
nature, le mode d'exécution ou les responsables. 

Article 2: 

Const1tue une donnée à caractère personnel, toute mformation qui permet, sous 
quelque forme que ce so1t, directement ou non, l'Identification des personnes 
physiques, notamment par référence à un numéro d'identification ou à plus1eurs 
éléments spécifiques propres à leur ident1té physique, psychologique, psych1que, 
économique, culturelle ou sociale. 

Article 3 : 

Est dénommé traitement de données à caractère personnel, toute opérat1on ou 
ensemble d'opérations effectuées à l'aide de procédés automatisés ou non par une 
personne phys1que ou morale, et appliquées à des données à caractère personne\, 
telles que la collecte, l'enregistrement, l'extraction, la consultatton, l'uttl!satton, la 
communtcat1on par transmisston, la dtffusion ou toute autre forme de mtse à 
disposition, le rapprochement ou l'tnterconnexton, le verrouillage, l'effacement ou la 
destructton. 



Article 4: 

Le responsable du traitement est la personne phys1que ou morale, publique ou 
pnvée, qut a le pouvo1r de déoder de la créat1on des données à caractère personnel 

Le dest1nata1re d'un tra1tement de données à caractère personnel est toute personne 
phys1que ou morale, pub!1que ou pnvée, autre que la personne concernéeF hab1i1tée à 
recev01r communtcat1on de ces données. 

La personne concernée est la personne Jdent1f1able à laquelle se rapportent les 
données à caractère personnel. 

Chapitre 2 : Principes fondamentaux 

Article 5 . 

Tout traitement de données à caractère personnel do1t avow reçu le consentement de 
la ou des personnes concernée(s), sauf dérogat1ons prévues par la lo1 

Article 6 : 

Toute personne a le dro1t de connaître et de contester les 1nformat1ons et les 
raisonnements ut111sés dans les traitements, automatisés ou non, dont les résultats 
lui sont opposés 

Article 7: 

Aucune déctston de JUStice 1mpl1quant une appréc1atton sur un comportement humam 
ne peut avotr pour seul fondement un tra1tement automatisé d'mformat1ons donnant 
une déf1n1t1on du profil ou de la personnaltté de l'tntéresse desttné à évaluer certatns 
aspects de sa personnaltte. 

Aucune décts1on adm1n1strattve ou pnvée 1mpl1quant une appréc1at1on sur un 
comportement humam, ne peut avo1r pour seul fondement un trattement automatisé 
d'1nformat1ons, donnant une déf1n1t1on du profil ou de la personnalité de l'Intéressé 

Chapitre 3: Champ d'application 

Article 8 : 

La présente Jo1 s'appl1que auY traitements automatisés ou non de données à 
caractere personnel contenues ou appelees a ftgurer dans les f1ch1ers dont le 
responsable est établi sur le ternto1re du Burktna Faso, ou, sans y être étabil, recourt 
à d~s moyens de tra1tement sttués sur le terntotre du Burkma Faso, a l'exclusion des 
données qw ne sont ut!l1sées qu'à des fms de trans1t. 



Article 9 : 

Les drsposrtrons de la présente lor ne s'applrquent pas aux copres temporarres qur 
sont fartes dans le cadre des actrvrtés technrques de transmrssron et de fournrture 
d'accès à un réseau numénque en vue du stockage automatrque rntermédrarre et 
transitOire des données à seule fin de permettre à d'autres destinata~res du serv1ce le 
meilleur accès possible aux mformat1ons 

Article 10 : 

Les trartements automatrsés de données nomrnatrves ayant pour fm la recherche 
dans le domarne de la santé sont soumrs aux drsposrtrons de la présente lor, à 
l'exception des articles 5, 13, 18, 20 

L'examen de la demande de mrse en œuvre de ces trartements par !'Autorrté de 
contrôle prévue au t1tre III cr-dessous, est subordonné à l'avrs favorable du Com1té 
d'Ethique pour la recherche en santé. 

Article 11 : 

Les trattements de données ayant pour fin le su1v1 thérapeutique ou médtcal 
1ndtv1duel des pat1ents ne sont pas soum1s aux dtsposltions de la présente lot. I\ en 
va de même des traitements permettant d'effectuer des études à partîr des don nées 
atnsl recueillies SI ces études sont réal1sées par les personnels assurant ce SUIVI et 
dest1nees à leur usage exclusif 

TITRE II : MISE EN ŒUVRE DES TRAITEMENTS DE DONNEES A 
CARACTERE PERSONNEL 

Chapitre 1 : Conditions générales 

Article 12 

Le responsable du tra1tement de données a caractère personnel a l'obl1gat1on de 
collecter et de tra1ter les données de mantère loyale, liCite et non frauduleuse 

Article 13 · 

Le responsable du tra1tement de données à caractère personne\ a l'obligation 
d'informer la personne concernée de la f1nal1té du ::.rattement, des dest1nata1res des 
données, du caractère obl1gato1re ou facultatif des réponses aux quest1ons posées 
a1ns1 que des conséquences éventuelles d'un défaut de réponse 

Ces d1spos1ttons ne s'appltquent pas à la collecte de données nécessa1res a la 
constatation d'une mfract1on. 



Article 14: 

Le tra1tement de données à caractère personnel ne peut se faire que dans \es 
conditions suivantes : 

Article 15 : 

les données doivent être collectées pour des finalités détermrnées, 
expliCites et légitimes. En conséquence, les données ne peuvent être 
utilisées à d'autres f1ns que celles pour lesquelles elles ont été 
collectées ; 
les données do1vent être adéquates, pertinentes et non excessives au 
regard des frnalrtés pour lesquelles elles sont collectées et pour 
lesquelles elles sont traitées ulténeurement; 

les données doivent être conservées pendant une durée qu1 n'excède 
pas la durée nécessarre aux frnalités pour lesquelles elles sont 
collectées ou traitées. Au-delà de la durée nécessa1re, les données ne 
peuvent être conservées sous une forme nomrnat1ve qu'en vue de leur 
traitement à des fins historiques/ statistiques ou de recherche. 

Le responsable du traitement doit mettre en œuvre toutes mesures techmques et 
d'organisation appropriées atm de préserver la sécunté des données, notamment 
protéger les données contre la destruction accidentelle ou il11C1te, la perte 
accidentelle, l'altération, la diffusiOn ou l'accès non autorisé. 

Article 16 : 

Si une 1nformatton a été transmise par erreur à un tiers, sa rectification ou son 
annulation doit être nottf1ée à ce t1ers, sauf dispense accordée par I'Autonté de 
contrôle. 

Les personnes concernées ont le droit de s'opposer, pour des raisons /ég1t1mes, à ce 
que des données à caractère personnel les concernant fassent t'objet d'un 
traitement. 

Ce dro1t ne s'applique pas aux traitements déstgnés par acte réglementa1rer prévu à 
l'article 18 ci-dessous. 

Article 17 : 

Les personnes concernées ont le dro1t de connaÎtre les données conservées qui les 
concernent. Elles do1vent pouvo1r exercer ce droit sans délai ou frats excess1fs 

Lorsque l'exerc1ce du dro1t d'accès s'applique à des 1nformat1ons à caractère méd1ca!, 
celles-Cl ne peuvent être communiquées à l'Intéressé que par l'Intermédiaire d'un 
médec1n qu'fi dés1gne à cet effet. 

S'1\ s'avère que des données sont Incomplètes ou inexactes, les personnes 
concernées peuvent en demander la correct1on ou la rectification. Dans ce cas, le 
responsable du trattement est tenu de fa 1re la correct1on ou la rectlftcat1on et déltvrer 
sans fra1s, cop1e de l'enregistrement modifié. 



En ce qui concerne les traitements intéressant la sûreté de l'Etat, la défense, et la 
sécurité publique, la demande est adressée à l'Autorité de contrôle qui désigne un de 
ses membres relevant de la magistrature, pour mener les investigations utiles et faire 
procéder aux modifications nécessaires. Celui-ci peut se faire assister d'un agent de 
l'Autorité de contrôle. Il est notifié au requérant qu'il a été procédé aux vérifications 
et aux modifications éventuelles. 

Aoticle 18 : 

Hormis lé c0: où ils doivent être autorisés, par la ~ai, les traitements automatisés de 
données à caractère personnel opérés poÙr le compte de l'Etat, d'un établissement 
public, d'unE collectivité terrîtmi\;>le ou d't;Jne personne morale de droit privé gérant 
un servie: p~t'I•C: sor~t .j{,odés ÇJ~r -tetreiiaprès avis conforme motivé de l'Autorité de 
tbhtrôle prévue au titre III ci-dessous. · 

.r' 

En cas d'avis défavorable de I'Auto'lté de contrôle, un recours peut être exercé 
devant le Conseil d'Etat. 

Article 19 : 

Les traitements de données à caractère personnel effectués pour le compte de 
personnes autres que celles soumises aux dispositions de l'article 18 ci-dessus, 
doivent préalablement à leur mise en œuvre, faire l'objet d'une déclaration auprès de 
l'Autorité de contrôle. 

Chapitre 2: Dispositions particulières à certaines 
catégories de données 

Article 20 : 

Sauf dérogation prévue par la loi, il est interdit de collecter ou de traiter sans le 
consentement exprès de !a personne concernée, des données à caractère personnel 
qui sont relatives à la santé de celle-ci ou qui font apparaître 1es origines raciales, 
ethniques, les opinions politiques, philosophiques ou religieuses, l'appartenance 
syndicale ou les mœurs. 

Article 21 : 

Un traitement de données à caractère personnel peut être fait sans le consentement 
de la personne concernée, dans les cas suivants : 

le traitement est nécessaire au respect d'une obligation légale à 
laquelle le responsable du traitement est soumis ; 

le traitement est nécessaire à la sauvegarde de la vie de la personne 
concernée ou de celle d'un tiers ; 

le traitement porte sur des données rendues publiques par la 
personne concernée ; 
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Article 22 . 

le trattement est nécessatre, sott à l'exécution d'un contrat auquel !a 
personne concernée est partte, sOit à des mesures précontractuel!es 
pnses à la demande de celle-cl ; 

!e trattement est nécessatre à la constatation d'une mfractton, d'un 
drOit, à 1'exerc1ce ou à la défense d'un drott en JUSttce ; 

les trattements nécessa1res aux fins de médeone prévent1ve, de 
dtagnosttcs médtcaux, d'admmtstratton de soms ou de trattements, 
de gestton des servtces de santé, à condttton qu'tls SO!ent mts en 
œuvre par un membre d'une professton de la santé ou par une 
autre personne à laquelle s'1mpose, en ratson de ses foncttons, le 
secret professionnel. 

Peuvent seuls procéder au trattement des données à caractère personnel re!attves 
aux tnfracttons, condamnattons et mesures de sûreté : 

Article 23 : 

les JUridiCtions et autontés publiques ag1ssant dans le cadre de leurs 
attnbut1ons légales ; 

les personnes morales gérant un servtce pu bite, après av1s conforme 
de I'Autonté de contrôle , 

les auxJJ1atres de ]ust1ce, pour les stncts besotns de l'e <erCJce des 
misSIOns qut leur sont conftées. 

Toute dtvulgatton ou explo1tat1on commerctale des données de santé a caractère 
personnel est mterd1te. 

Article 24: 

La transmtSSIOn entre le ternto1re burk1nabé et l'étranger, sous quelque forme que ce 
so1t, de données à caractère personnel fa1sant l'objet d'un traitement automat1sé rég1 
par l'article 19 Cl-dessus, ne peut être effectuée que SI la transmiSSIOn se fa1t dans le 
respect de la protection assurée par la présente lot. 

Toutefois, en cas de Circonstance exceptionnelle, la transmiSSIOn peut être autonsée 
par décret après av1s conforme de I'Autonté de contrôle 

Article 25 · 

Les d1spos1t1ons des art1cles 20, 22 et 24 ne s'appliquent pas aux données à 
caractère personnel tra1tées par les organes de presse écnte ou audiOVISuelle dans le 
cadre des lots qu1 les rég1ssent, st leur appltcat1on auratt pour effet de ilflllter 
l'exerCice de la liberté d'expression. 
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TITRE III : AUTORITE DE CONTROLE 

Chapitre 1 : Création, composition et organisation 

Article 26 : 

Il est créé, une Autonté de contrôle dénommée Commtsston de l'mformattque et des 
l1bertés (CIL) ci-après dés1gnée la CommiSSIOn. Elle est chargée de veiller au respect 
des dispOSitions de la présente 101, notamment en informant toutes les personnes 
concernées de leurs drotts et obltgations et en contrôlant les appltcattons de 
l'mformatrque aux trattements des données à caractère personnel. 

A cet effet, la Commission dispose d'un pouvOir réglementaire et d'un pouvotr de 
sanctton qui seront préosés par décret 

Article 27 : 

La Commtsston de l'mformattque et des ltbertés est une autonté admtnistrattve 
mdépendante. 

Elle est composée de neuf (09) membres a1ns1 qu'1l su1t : 

un magtstrat, membre du Conserl d'Etat, élu par ses parrs en 
assemblée générale ; 

un magtstrat, membre de la Cour de cassatton, élu par ses pairs en 
assemblée générale , 

deux députés dés1gnés par le Président de l'Assemblée nattonale ; 

deux personnalités déstgnées par les assoctattons nat1ona!es 
oeuvrant dans le domame des drotts huma1ns ; 

deux personnalités déstgnées par les assoctat1ons nationales de 
professionnels de 1'1nformat1que ; 

une personnalité dés1gnée par le Président du Faso en ra1son de sa 
compétence. 

Les membres de la Commtsston de l'1nformat1que et des libertés sont nommés par 
décret en Conseil des mm1stres. 

Article 28 . 

Le mandat des membres de la Commtsston est de cinq (05) ans renouvelable une 
fats. A l'exceptton du président, les membres de la Commission n'exercent pas de 
fonct1on à t1tre permanent. 

Les membres de la CommiSSIOn sont 1namov1bles pendant la durée de leur mandat 

Il ne peut être m1s f1n aux fonct1ons de membre qu'en cas de dém1sston, 
d'empêcl1ement constaté par la CommiSSIOn dans les cond1t10ns qu'elle déftnrt ou de 
faute grave 
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Les membres de la Comm1sston sont soumts au secret professionnel conformément 
aux textes en vtgueur. 

Article 29: 

Le Président du Faso nomme, parm1 les membres de la CommiSSIOn de l'informatique 
et des libertés, le président de la CommiSSIOn. Le président est secondé par un VICe
préSident élu par la CommiSSIOn. 

Le préstdent exerce ses fonctions à t1tre permanent Jusqu'à l'épUisement de son 
mandat de membre de la CommiSsion 

Article 30 · 

La qual1té de membre de la CommiSSIOn est 1ncompat1ble : 

avec la qual1té de membre du Gouvernement , 

Article 31: 

avec les fonct1ons de d1ngeants d'entrepnse concourant à la 
fabncat1on de maténet utilisé en mformatJque ou en 
télécommuntcatlon, à la fournrture des servtces en tnformat1que ou 
en télécommun1cat1on ; 

avec la détent1on de part1opat1on dans les entrepnses o-dessus 
c1tées. 

S1 en cours de mandat, le prés1dent ou un membre de la CommiSSIOn cesse d'exercer 
ses fonctions, 11 est procédé à son remplacement dans le respect des formes et 
quotas déf1n1s au' articles 27 et 29. 

Le mandat du successeur ams1 dés1gné est l1m1té a la pénode restant à counr 

Article 32 : 

Les membres de la Commtss1on, avant leur entrée en fonct1on, prêtent devant la 
Cour d'appel de Ouagadougou s1éqeant en aud1ence solennelle, le serment dont la 
teneur su1t : <<Je Jure solennellement de b1en et fidèlement rempl1r ma fonctton de 
membre de la CommtSSIOn de l'mformat1que et des libertés, en toute mdépendance 
et 1mpartJal1té, de façon d1gne et loyale et de garder le secret des dél1bérat1ons » 

Articles 33 : 

Les membres de la CommiSSIOn JOUissent d'une 1mmun1té totale pour les opm1ons 
ém1ses dans l'exeroce ou à !'occaston de l'e,.:erCice de leurs fonct1ons. 

Dans l'exerc1ce de leurs attnbut1ons, les membres de la CommiSSIOn ne reçoivent 
d11nstruct1on d'aucune autonté. 

Les InformatiCiens appelés, so1t à donner des rense1gnements à la CommiSSion, so1t à 
temo1gner devant elle, sont dél1és en tant que de beso1n de leur obl1gat1on 
professionnelle de diSCrétion 



Article 34 : 

Les membres de ra Commission perçoivent des tndemnités fixées par décret en 
Conseil des ministres. 

Article 35: 

Les crédits nécessaires à la Commlssion pour !'accomplissement de sa misston sont 
financés par le budget de l'Etat ou par toute autre ressource qu1 pourratt lui être 
affectée. 

La Commission ne peut recevoir de f1nancement d'un individu, d'un organisme ou 
d'un Etat étranger que par l'intermédiaire des structures de coopération du Burkina 
Faso. 

Toutefois, l'accompltssement de certaines formalités prévues aux arttcles 17, 181 19 
et 41 de la présente loi peuvent donner lieu à la perception de redevance. 

Article 36 : 

La Commission jouit de l'autonomte de gestion. 

Le président de la CommiSSIOn est l'ordonnateur du budget. Il applique les règles de 
gestion de la comptabilité publique. 

Le contrôle des comptes f1nanciers de la Commission relève de la Cour des comptes. 

Chapitre 2: 

Article 37: 

Attributions de la Commission de l'informatique 
et des libertés 

Pour l'exerctce de sa miss1on, la Commtss\on : 

a- prend des déctsions tndividuelles ou réglementaires dans les 
cas prévus par la présente 101 ; 

b- peut, par déos1on partiCUlière, charger un ou plus1eurs de ses 
membres ou de ses agents, ass1stés le cas échéant d'experts, 
de procéder, à l'égard de tout traitement de données, à des 
vénf1cations sur place et de se faire commun1quer tous 
renseignements et documents utiles à sa miSSIOn ; 

c- édicte, le cas échéant, des règles types en vue d'assurer la 
sécunté des systèmes ; en cas de Circonstances 
exceptionnelles, elle peut prescrire des mesures de sécurité 
consistant notamment en la destruction des supports 
d'information ou en la suspens1on de l'autonsat1on ; 

d- adresse aux tntéressés des avertiSSements et dénonce au 
parquet les infract1ons dont elle a connatssance ; 
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Article 38 

e- ve1lle à ce que les modal1tés de m1se en oeuvre du dro1t d'accès 
et de rectification md1qué dans les actes et déclarations prévus 
aux articles 18 et 19 n'entravent pas le libre exerc1ce de ce 
drort; 

f- reço1t les réclamations, pét1t1ons et pla~ntes , 

g- se t1ent 1nformée des actiVItés 1ndustnelles, de servJces qur 
concourent à la m1se en œuvre de l'rnformat1que , 

h- se trent rnformée des effets de l'utrhsatron de l'mformatrque sur 
le dro1t à la protection de la vre pnvée, l'exercrce des lrbertés et 
le fonctionnement des mstltUtJOnS democratiques , 

1- conserlle les personnes et organtsmes qur ont recours au 
traitement automatrsé d'Informations nomrnat1ves ou qUJ 
procèdent à des essars ou expénences de nature à aboutir à de 
tels trartements ; 

J- répond aux demandes d'aviS des pouvorrs pubilcs et, le cas 
échéant, des JUridictions ; 

k- propose au Gouvernement toutes mesures lég1slat1ves ou 
reglementaires de nature à adapter la protection des libertés à 
l'évolution des procédés et techniques mformat1ques. 

Les mm1stres/ autontés publiques, d1ngeants d'entrepnses publiques ou pnvées, 
responsables de groupements d1vers et plus généralement les détenteurs ou 
utilisateurs de f1ch1ers nom1nat1fs dorvent prendre toutes mesures utdes afm de 
faol1ter !a tâche de !a CommiSSion. Ils ne peuvent s'opposer à son action pour 
quelque mot1f que ce sOit 

Article 39 

La CommiSSIOn peut cha1ger le président ou le vtce-présldent d'eyercer ses 
attnbut1ons en ce qu1 concerne l'application des art1cles 19 et 37 (d, e et f) 

Article 40 · 

La CommiSSion de l'1nformat1que et des libertés ve1lle à ce que les traitements 
automat1ses ou non, publiCS ou pnves, d'mformat1ons nom1nat1ves so1ent effectués 
conformement au_x: dlspos1t1ons de la lo1 Elle peut prendre toutes mesures utiles a 
cet effet. 

Article 41 

Pour les categones les plus courantes de traitement de données à caractere publ1c 
ou pnvé qu1 ne comportent manifestement pas d'atteinte à la v1e pnvée ou aux 
libertes, la CommiSSIOn etablit et publie des normes Simplifiees InSpirees des 
caractenst1ques ment1onnées à !'article 42 Cl-dessous. 
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r-our les traitements de données répondant à ces normes, seule une déclarat1on 
S1mpi1Aée de conformité à l'une de ces normes est déposée auprès de la CommiSSIOn 
Sauf déc1S1on partiCUlière de celle-Cl, le récépissé de déclarat1on est délivré sans 
délai. Dès récept1on de ce récép1ssé le demandeur peut mettre en œuvre le 
tra1tement de données. Il n'est exonéré d'aucune de ses responsab1htés. 

Article 42: 

La demande d'avts ou la déclarat1on do1t préciser · 

a- la personne qui présente la demande et celle qUI a pouvo~r de déCider la 
créat1on du tra1tement de données ou, SJ e!!e réside à l'étranger, son 
représentant au Burkina Faso ; 

b- les caracténst1ques, la final1té et s'il y a l1eu, la dénommat1on du trattement 
de donnees; 

c- le serv1ce ou les serv1ces chargés de mettre en œuvre celui-Cl , 

d- le serv1ce auprès duquel s'exerce le droJt d'accès ams1 que les mesures 
pnses pour fao!lter l'exerCice de ce dro1t; 

e- les catégones de personnes qUI, à ra1son de leurs fonct1ons ou pour les 
besoms du serv1ce, ont dJrectement accès aux informat1ons enreg1strées ; 

f- les 1nformat1ons nommattves tra1tées, leur ongme et la durée de leur 
conservation ams1 que leurs dest1nata1res ou catégones de dest1nata1res 
habilités à recevo1r commun1cabon de ces mformat1ons ; 

g- les rapprochements, 1nterconnex1ons ou toute autre forme de m1se en 
relation de ces mformat1ons a1ns1 que leur cess1on à des t1ers ; 

h- les dispositions pnses pour assurer la sécunté des tra1tements de données 
et des 1nformat1ons et la garantie des secrets protégés par la lot ; 

1- s1 le traitement de données est destmé a l'expéditiOn d'lnformatJons 
nonlll\atJves entre le ternto1re burkmabé et l'étranger sous queique forme 
que ce so1t, y compns lorsqu'il est l'objet d'opérations partiellement 
effectuées sur le terntowe burkinabé à part1r d'opérations anténeurement 
réal1sées hors du Burkma Faso 

Article 43. 

L'acte réglementa 1re prévu pout· les traitements de données rég1s par l'article 18 Cl

dessus préc1se notamment · 

la dénom1nat1on et la f1nallté du traitement de données r 

le serv1ce au pres duquel s'exerce le dro1t d'accès , 

les catégones d'mformat1ons nom1nat1ves enreg1strées ams1 que les 
dest1nata1res ou catégones de destmatatres habilités a recevo1r 
commun1cat1on de ces 1nformat1ons 

lè 



Des décrets peuvent disposer que les actes réglementaires relat1fs à certains 
traitements de données intéressant la sûreté de l'Etat, la défense et la sécurité 
publique ne seront pas publiés. 

Article 44 : 

La Commission met à la disposition du public la l1ste des traitements de données, qUI 
précise pour chacun d'eux : 

la loi ou l'acte réglementaire décidant de sa création ou la date de sa 
déclaration ; 

sa dénomination et sa f1nal1té ; 

le service auprès duquel est exercé le dro1t d'accès , 

les catégones d'informat1ons nominatives enregistrées ains1 que les 
destmatarres ou catégones de destmata1res habilités à recevoir 
communtcatJon de ces tnformat1ons. 

Sont tenus à la disposition du public, dans les conditions fixées par décret, les 
décis1ons, avis ou recommandations de la CommiSSIOn dont la connaissance est utile 
à l'application ou à l'interprétation de la présente lo1. 

Article 4S: 

La Comm1ssion présente chaque année au Prés1dent du Faso 1 au Prés1dent de 
l'Assemblée nationale et au Prés1dent du Conseil constitutionnel, un rapport rendant 
compte de l'exécut1on de sa mission. Ce rapport est rendu public. 

TITRE IV : SANCTIONS PENALES 

Article 46: 

Le fait de procéder ou de fa 1re procéder à des traitements automatisés d'Informations 
nominat1ves sans qu'aient été respectées les formalités préalables à leur mise en 
œuvre prévues par la lo1 est pun1 d'un empnsonnement de tro1s (03) mo1s à onq (05) 
ans et d'une amende de Cinq cent mille (500 000) à deux mill1ons (2 000 000) de 
francs CFA. 

Article 47. 

Le fatt de procéder ou de faire procéder à un trattement automatisé d'mformattons 
nominat1ves sans prendre toutes les précaut1ons ut1les pour préserver la sécunté 
desd1tes mformat1ons, notamment empêcher qu'elles ne so1ent déformées, 
endommagées ou communiquées à des t1ers non autonsés est pun1 d'un 
empnsonnement de tro1s (03) mois à onq (05) ans et de onq cent m1lle (500 000) à 
deux m1llions (2 000 000) de francs CFA d'amende 
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Article 48 : 

Le fait de communiquer à des tiers non autonsés ou d'accéder sans autorisation ou 
de façon illiCite aux données à caractère personnel est pun1 drune peine 
d'emprisonnement de trots (03) mois à cinq (OS) ans et de un mt Ilion (1 000 000) à 
trots militons (3 000 000) de francs CFA d'amende. 

Article 49 : 

Est punr d'un empnsonnement de trots (03) mois à cinq (05) ans et de cinq cent 
mille (500 000) à deux militons (2 000 000) de francs CFA d'amende, le 
détournement de finalité d'une collecte ou d'un traitement de données à caractère 
personnel. 

Article 50: 

Le fait de collecter des données par un moyen frauduleux, déloyal ou illtcite, ou de 
procéder à un traitement d'informations nominatives concernant une personne 
physique malgré son opposttlon, lorsque cette opposition est fondée sur des ratsons 
légittmes, est puni de trots (03) mois à cinq (OS) ans d'emprisonnement et de deux 
mtllions (2 000 000) à ctnq millions (5 000 000) de francs CFA d'amende. 

En cas de traitement automatisé de données nominatives ayant pour fm la recherche 
dans le domame de la santé, est pun1 des mêmes pemes le fait de procéder à un 
traitement de données : 

Article 51 : 

1. sans avoir préalablement mformé individuellement les personnes 
concernées de leur dro1t d'accès, de rectification et d'oppoSition, de 
la nature des informations transmises et des destinatal res des 
données; 

2.. malgré \'opposJbon de la personne concernée ou, lorsqu'il est prévu 
par la 101, en l'absence du consentement éc\a1ré et exprès de la 
personne, ou, s'1l s'agit d'une personne décédée, malgré le refus 
expnmé par celle-Cl de son v1vant. 

Hors les cas prévus par la lo1, le fa1t de mettre ou de conserver en mémoire 
1nformat1sée, sans \'accord exprès de l'Intéressé, des données nommat1ves qu1, 
directement ou 1nd1rectement, font apparaître les origines raoales, ethniques ou les 
opm1ons pol1t1ques, philosophiques ou religieuses ou les appartenances syndicales ou 
les mœurs des personnes est puni de trots (03) mots à cinq (05) ans 
d'empnsonnement et de cinq cent mille (500 000) à deux millions (2 000 000) de 
francs CFA d'amende. 

Est puni des mêmes pe1nes le falt1 hors les cas prévus par la loi, de mettre ou de 
conserver en mémo1re 1nformat1sée des informations nom1nat1ves concernant des 
1nfract1ons, des condamnations ou des mesures de sûreté. 



Article 52 : 

Le fatt, sans l'accord de la Commtsston de l'mformattque et des hbertés, de conserver 
des rnformattons sous une forme nomtnattve au-delà de la durée prévue à la 
demande d'avts ou à la déclaratton préalable à la m1se en œuvre du trattement 
1nformat1sé est pun1 de tro1s (03) mots à onq (05) ans d'empnsonnement et de cmq 
cent mt lie (500 000) à deux millions (2 000 000) de francs CFA d'amende. 

Article 53: 

Le fatt, par toute personne qut a recuetl\t, à l'occaston de leur enregtstrement, de leur 
classement, de leur transmrsston ou d'une autre forme de trattement, des 
mformattons nommattves dont la dtvulgatJon aurait pour effet de porter atte1nte à 
l'honneur et à la cons1dératton de l'tntéressé ou à l'tntlmtté de sa vre pnvée, de 
porter, sans autonsatton de !'tntéressé, ces rnformattons à la connaissance d'un t1ers 
qu1 n'a pas qual1té pour les recevOir, est punt de trots (03) mors à cmq (05) ans 
d'empnsonnement et de un m1ll1on (1 000 000) à tro1s mtlhons (3 000 000) de francs 
CFA d'amende. 

La d1vulgatton prévue à l'alinéa precédent est punte de trors (03) mo1s à Cinq 
(OS) ans d'empnsonnement et de ctnq cent m1lle (500 000) à deux mrll1ons (2 000 
000) de francs CFA d'amende lorsqu'elle a ete commtse par tmprudence ou 
négligence. 

Dans les cas prevus aux deux altnéas précédents, la poursu1te ne peut être exercée 
que sur pla1nte de la VICtime, de son représentant légal ou de ses ayants dro1t 

Article 54· 

Est pu nt d'un empnsonnement de un (01) mo1s à un (01) an et de deux cent mtlle 
(200 000) a un m1llton (1 000 000) de francs CFA d'amende, le fa tt d'entraver l'action 
de la Comm1sston : 

Article 55 

so1t en s'opposant aux vénftcattons sur place, 

soft en refusant de commun1quer à ses membres ou d ses agents, 
les rensetgnements et documents utiles a la miSSIOn qu1 leur est 
conf1ée ou en diSSimulant ou en fa1sant disparaÎtre lesdits 
documents , 

so1t en communiquant des 1nformat1ons QUI ne sont pas conformes 
au contenu des enregistrements au moment où la demande a été 
formulée ou qUI ne les présentent pas sous une forme d1rectement 
mtell1g1ble 

Les disposttrons des artrcles 46 a 54 sont applrcables au:x. frchrers non automatrsés ou 
mecanographiques dont \'usage ne releve pas eAclus1vement de l'e,::ercrce du dro1t a 
la vte pnvee 
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TITRE V : DISPOSITIONS DIVERSES 

Article 56 . 

Nonobstant les règles relatives au secret professionnel, les membres des profess1ons 
de santé peuvent transmettre les données nommat1ves qu'Ils dét1ennent dans le 
cadre d'un traitement automattsé de données autonsé par la Commtss1on 

Lorsque ces données permettent l'JdentlfJcatlon des personnes, eUes dotvent être 
codées avant leur transm1sston. Toutefots, 11 peut être dérogé à cette obligation 
lorsque le traitement de données est assooé a des études de pharmacovigilance ou à 
des protocoles de recherche réalisés dans le cadre d'études coopératives nationales 
ou mternat1onales ; 11 peut également y être derogé SI une part1culanté de la 
recherche l'ex1ge La demande d'autonsat1on comporte la JUStification soent1fique et 
techn1que de la dérogatiOn et, sauf autonsat1on mot1vée de la CommiSSIOn donnee 
après avts du Comtte d'éthtque pour la recherche en santé, les données transmtses 
ne peuvent être conservées sous une forme nommat1ve au-delà de la duree 
nécessa1re à la recherche. 

La présentation des résultats du traitement de données ne do1t en aucun cas 
permettre !'1dentlflcat1on d1recte des personnes concernées 

Les données sont reçues par le responsable de la recherche dés1gné à cet effet par la 
personne phys1que ou morale autonsée à mettre en œuvre leur tra1tement Ce 
responsable ve1l!e à la sécunté des 1nformat1ons et de leur traitement, ams1 qu'au 
respect de la finalité de celui-Cl 

Les personnes appelées à mettre en œuvre le tra1tement de données a1ns1 que celles 
qUI ont accès aux données sur lesquelles 11 porte sont astremtes au secret 
professionnel 

Article 57: 

Les dispositions des articles 12, 13, 15, 18, 19, 22 et 25 relat1ves à la collecte, a 
l'enregistrement et à la conservatiOn des donnees a caractere personnel sont 
applicables aux fichiers non automattses ou mécanographiques autres que ceux dont 
l'usage relève du stnct exercice du dro1t à la v1e pnvee 

Article 58: 

Les dispoSitions de la présente 101 ne font pas obstacle à celles de la loi no 
040/96/ADP du 08 novembre 1996, portant obligatiOn de reponse et de secret 
stat1strque. 



TITRE VI : DISPOSITIONS TRANSITOIRES ET FINALES 

Article 59 : 

A titre transitoire, les traitements de données régis par l'article 18 c1-dessus et déJà 
créés, ne sont soumis qu'à une déclaration auprès de la Commission dans les 
conditions prévues à l'article 42. 

La Commission peut toutefois, par décision spéciale, faire application des dispositions 
de l'article 18 et frxer le délai au terme duquel l'acte réglementant le tra~tement de 
données doit être pris. 

Article 60 : 

A compter de la promulgation de !a présente loi, tous les traitements de données 
devront répondre aux prescriptions de cette loi, dans les délais ci-après : 

trois (03) ans pour les traitements de données régis par l'artrcle 18, 

six (06) mois pour les traitements de données régrs par l'article 19. 

Article 61 : 

Des décrets pris en Conseil des ministres détermineront les modalités d'application 
de la présente loi. 

Article 62 : 

La présente loi qui abroge toutes dlsposittons antérieures contraires sera exécutée 
comme lor de l'Etat. 

Le Secrétaire de séance 

1 (.1 t·· ---~' fi ' ( './!;,, .. "_, 
Mamal:lou Christophe OUA TT ARA 

Atnsi fa1t et délibéré en séance publ1que 
à Ouagadougou, le 20 avr·il 2004 

Pour le Président de I'AsseJl'blée.nationale, 
Le Deuxtèrne Vice~Pr$5id.er1t 
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Dimfangoélo Salifou SAW_!IDOGO 
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